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z EDITO : 
Des emplois locaux
dans la filière 
bois-construction
Selon une enquête réalisée par 
la Fédération forêt-bois Rohône-
Alpes (FIBRA) sur l’ensemble du 
territoire rhônalpin en janvier 2011, 
30% des entreprises de la filière 
bois-construction expriment des 
difficultés de recrutement.
Parmi celles-ci,  65% recherchent 
des charpentiers bois, 20% des 
agents de fabrication en menuiserie, 
et 18% du personnel  de chantier 
pour la pose de menuiseries.
A la lecture de ces résultats, on 
constate que la demande est 
forte pour des profils techniques 
d’opérateurs qualifiés, voire 
expérimentés. Or ce besoin ne peut 
pas être couvert par des solutions 
de formation continue des salariés 
en place.  Il existe donc de réelles 
opportunités d’emploi au niveau de 
la filière bois-construction régionale.
Cette tendance ne se dément pas 
sur notre territoire, qui bénéficie 
pleinement de l’activité touristique 
en montagne. Les entreprises 
locales en témoignent, recherchant 
fréquemment des collaborateurs, en 
saison ou à l’année.
Ces métiers peuvent s’exercer 
à partir du niveau CAP, offrent 
beaucoup d’autonomie et de 
responsabilités, et permettent à 
des jeunes de rester dans leur 
région d’origine.
La filière bois-construction, un 
secteur d’avenir ?
Pour en savoir plus :  
www.metiers-bois.org

z �Un immeuble R+2 en ossature de bois local à Albertville

z �Un bâtiment blanc en structure bois à Ugine 

z Zoom sur… 

Dans cette zone pavillonnaire de la plaine d’Albertville, une nouvelle 
construction attire les regards : la structure bois de cet immeuble à deux étages, 
encore apparente, traduit un parti architectural résolument contemporain.

A ce choix, Guillaume SEVESSAND a ajouté celui de la performance thermique : 
la conception de ce bâtiment largement vitré, son orientation et son implantation, 
l’utilisation du bois et d’autres matériaux nobles et biosourcés permettent 
d’approcher la très basse consommation d’énergie : 4,25 kWh/m²/an sont 
nécessaires pour chauffer ce bâtiment (soit moins de 10E de chauffage par an 
et par logement) !

On notera que quelques 25m3 de bois d’ossature, issus de production 
forestière locale (Hauteluce, Tamié) ont été sciés et séchés par la scierie 
COMBAZ ET FILS à Gilly sur Isère,  pour une fabrication sur site. Le surcoût, 
d’environ 10%  sur le volume de bois, représente au final moins de 0,5% du 
coût global de la construction… Un bon argument en faveur des circuits courts 
d’approvisionnement !

L’immeuble accueillera en R0 un bureau et un gîte urbain, en R+1 un T3 et 
en R+2 un T4 destiné à la location, de 85 m2 chacun, munis de balcons et 
terrasses avec de larges baies vitrées.
Pour plus d’informations : 
SEVESSAND Constructions Bois • Tél. 06 66 57 07 80 
constructionsbois@sevessand.com
Scierie COMBAZ, Tel 04 79 31 30 87

La rareté du foncier à vocation économique 
mais aussi les difficultés sans cesse croissantes 
pour les PME, et notamment les entreprises 
artisanales, pour trouver des locaux qui leur 
permettent d’exercer leur activité,  ont conduit 
la ville d’Ugine à travailler sur de nouvelles 
solutions.

Soucieuse d’accompagner le développement 
des entreprises du territoire, la commune 
a souhaité réaliser ce bâtiment susceptible 
d’accueillir des entreprises, notamment de la 
filière bois-énergie. 

D’une surface de 875 m2, ce bâtiment a 
la particularité de comporter des locaux 
modulables avec pour chacun une partie bureau 
et une partie atelier. Il pourra accueillir une ou 

plusieurs entreprises.

Pour ce projet la ville d’Ugine a souhaité 
s’inscrire dans la politique menée par 
le syndicat mixte Arlysère, en intégrant 
notamment les démarches HQE et HPE,  et en 
utilisant le matériau bois. 

Ainsi la construction située sur la Zone 
d’Activité de Bavelin sera équipée de près de 
1 000 m2 de panneaux photovoltaïques.

Le projet d’un montant  de 990 000 E s’inscrit 
dans le cadre du Pôle d’Excellence Rurale 
d’Arlysère et a bénéficié à ce titre des aides de 
l’Etat, de la Région Rhône-Alpes et du Conseil 
Général de la Savoie.

Contact : Mairie d’Ugine :   04 79 37 33 00

La construction

z ��Maître d’œuvre : Guillaume SEVESSAND 
Architecte

z ��Maître d’ouvrage : Guillaume SEVESSAND 
Immobilier

z �Études : Stebat, Teckicea
z ��Réalisation : SEVESSAND Constructions Bois

z �Caractéristiques  techniques : Surface habitable : 270 m2 - Fondations en murs  béton 
préfabriqués + pieux métal vissés - Murs en ossature bois : ossature 45 x 200 mm - 
Dalles bois : poutres en lamellé-collé entre panneaux OSB et Agepan, inertie phonique 
assurée par un lest de 100 Kg de gravier/m2 - Cloisons en panneaux de bois massifs 
collés intégrant les réseaux - Isolation thermique : 60 mm de fibre de bois / 200 mm de 
ouate de cellulose injectée / 40 mm fibre textile, triple vitrage 42 mm krypton.

Spéciale Filière Bois
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z �Du côté de la Charte Forestière
Le Plan de Mobilisation des Bois du Territoire adopté par les élus : résultats et perspectives

Projet INTERREG sur les Forêts à rôle de Protection

Les volumes de bois récoltés en Savoie et sur 
le territoire Arlysère diminuent  tandis que les 
besoins nécessaires au développement des 
entreprises locales sont à la hausse. 

Afin de soutenir la filière locale de transformation 
du bois, les élus d’Arlysère ont souhaité lancer un 
Plan de Mobilisation des Bois. 

Ce travail partenarial, lancé par Arlysère et animé 
par Albertville Tarentaise Expansion avec le 
concours de la coopérative COFORET est à présent 
terminé.

Un comité de suivi composé des services de 
l’État, du Conseil général de la Savoie, de l’Office 
National des Forêts, du Centre Régional de la 
Propriété Forestière, de la coopérative COFORET 
et des représentants des propriétaires forestiers 
privés et des communes forestières en a validé 
chaque étape.

Après une phase de consultation des communes 
d’Arlysère, les résultats sont aujourd’hui 
disponibles.

Ce Plan de Mobilisation des Bois constitue un 
outil d’aide à la décision pour les collectivités 
dans l’objectif de la mise en marché de volumes 
de bois d’œuvre résineux supplémentaires. 

Il recense et décrit 55 massifs forestiers 
actuellement non accessibles. 

Ces massifs sont classés en 3 degrés de priorité, 
en fonction de leurs potentialités forestières et de 
la faisabilité technique de leur exploitation.

Le Plan de Mobilisation des Bois a été validé par les élus 
d’Arlysère lors du Conseil Syndical du 30 mars 2011.

Les informations sont consultables sur le site web du 
Syndicat Arlysère (www.arlysere.fr, rubrique ‘Forêt’).

Au total l’étude a identifié environ 4 000 Ha de forêt 
résineuse non accessibles, dont 60% se situent en 
forêt privée. Ceci représente un stock estimé de 800 
000 m3 sur pied, soit une récolte supplémentaire 
potentielle de 20 000 à 30 000 m3 / an. 

La mobilisation de volumes 
supplémentaires de bois nécessite une 
politique volontariste d’investissement 
en forêt communale, où l’ONF a déjà 
étudié bon nombre de projets, ainsi 
qu’en propriété privée. 

A noter que les équipements de 
desserte forestière des massifs 
identifiés dans le Plan de Mobilisation 
pourront bénéficier d’aides publiques 
conséquentes, allant jusqu’au niveau 
de 80 %.

En ce qui concerne les forêts privées, le CRPF 
est à la disposition des propriétaires pour des 
conseils gratuits en matière de sylviculture 
et d’exploitation. La coopérative COFORET 
peut également intervenir pour organiser des 
opérations groupées de récolte maîtrisée et de 
commercialisation. 

L’objectif de tout ce travail est de mobiliser 
davantage de bois sur notre territoire, un véritable 
enjeu pour la filière forêt-bois !

Contacts : 
Albertville Tarentaise Expansion : Agnès Becker au 
04 79 10 01 70
Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)  : 
Dominique Marin-Cudraz, au 06 08 36 45 55
Coopérative COFORET : Stéphane Guiguet Dode,  au 
06 74 45 83 22

Sur le territoire d’Arlysère, nombreuses sont 
les forêts qui jouent un rôle dans la protection 
des infrastructures et des habitations contre 
les risques naturels tels que les chutes de blocs 
rocheux ou les avalanches.

Dans la plupart des cas, ces forêts sont vieillies et 
n’ont fait l’objet d’aucune gestion sylvicole. Dans 
le cadre de la réflexion générale sur la gestion des 
risques naturels se pose désormais la question de 
l’évolution et du renouvellement  de ces forêts.

Pour cela un programme de recherche expérimental  
“INTERREG“  franco-suisse  a été lancé en 2008. 

Côté français, le projet est piloté par l’ONF et 
bénéficie notamment de financements de l’Union 
Européenne, de la Région Rhône-Alpes, des 
partenaires techniques ainsi que  des collectivités 
et cantons partenaires.

Chacune des collectivités partenaires est maître 
d’ouvrage d’un volet d’actions territorialisées 
qu’elle cofinance, et participe en même temps à  
des actions transversales.

Pour sa part, le Syndicat intercommunal 
Arlysère (qui regroupe 4 communautés 
de communes de la région d’Albertville, du 
beaufortain, du Val d’Arly et de la haute-Combe 
de Savoie) s’est engagé dans trois opérations :
z �Zonage : cartographie des forêts à rôle 

de protection sur le territoire Arlysère et 
identification des zones d’intervention 
prioritaires (disponible fin 2011).

z �Expérimentation sylvicole : réalisation 
de 4 chantiers-pilotes en vue d’élaborer des  
référentiels techniques et budgétaires pour les 
interventions sylvicoles à vocation de protection. 
Actuellement trois chantiers sont terminés, 
sur les communes d’Ugine, Grésy-sur-Isère et 
Grignon. Le dernier sera achevé à l’été 2011 sur 
Beaufort. L’analyse et les retours d’expérience 
sont attendus pour mi-2012.

z �Communication  :  organisation de diverses 
rencontres  à l’échelle du territoire par le biais 
de comités de pilotage, de réunions publiques 

ou de formations locales afin de rendre compte 
de l’état d’avancement du projet et d’échanger 
sur les techniques et les coûts de mise en œuvre. 

Parallèlement une expertise juridique a été 
lancée, afin de déterminer le cadre juridique et les 
procédures à utiliser pour la réalisation de travaux 
destinés à optimiser la fonction de protection d’une 
forêt. Divers cas sont étudiés selon la propriété 
foncière et la nature du maître d’ouvrage.

La restitution de l’étude est annoncée pour juin 
2011.

L’ensemble du projet est suivi par Albertville 
Tarentaise Expansion pour le compte du Syndicat 
Arlysère.
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Bilan de l’opération de massification de récolte à Hauteluce   

Cette opération s’est déroulée sur le massif 
du Revers, comportant des épicéas de belle 
qualité, d’un volume unitaire moyen d’environ 
3 m3 :
z �Conditions topographiques : pente supérieure à 

50% (jusqu’à 80% en haut de versant), altitude 
comprise entre 1150 m et 1600 m.

z �Aucun équipement de desserte et pas 
d’exploitation forestière depuis 30 ans au 
minimum.

z Rôle de protection affirmé.

z �Peuplement très morcelé : 362 parcelles 
appartenant à 165 propriétaires pour 204 Ha.

Cette action pilote du Plan “Forêt-Filières Bois“ 
du Conseil Général a été initiée par la Commune 
de Hauteluce et quelques propriétaires forestiers 
dans le cadre de la Charte forestière de territoire 
d’Arlysère. 

La maîtrise d’ouvrage de l’exploitation a été 
assurée par COFORET. Sa réalisation a nécessité 
un gros travail préparatoire pour l’identification 
et le contact des propriétaires ainsi que pour la 
commercialisation des bois en circuit court.

Le débardage a été réalisé grâce à des lignes 
de câble d’une longueur de 400 à 850 mètres, 

espacées de 50 m d’axe en axe, pour  une surface 
totale de 204  Ha.  L’intervention a concerné 150 
parcelles appartenant à 141 propriétaires (tous 
n’ont pas donné leur accord).

La prestation a été confiée à un entrepreneur 
Italien de la région du Tyrol (Gürndin), équipé d’un  
câble supportant jusqu’à 6 tonnes de charge.

L’exploitation des bois a été contrôlée : martelage 
pied à pied (sans création de trouées) entre les 
lignes de câble et  coupe d’emprise de 8m de large 
sous les lignes. Repérage de chaque arbre au GPS.

Le volume moyen prélevé est de 100 m3 à l’ha, 
pour un volume sur pied d’environ 400 m3 à l’ha. 
Ce taux de prélèvement est faible afin de respecter 
les enjeux de protection de la forêt.

L’organisation du chantier s’est effectuée 
ainsi  :
z �Abattage directionnel et découpe à 16 m.

z �Sortie des bois entiers avec les branches, vers 
le bas.

z �Façonnage mécanisé sur la place de dépôt avec 
une tête d’ébranchage.  

z �Tri par qualité et cubage au fur et mesure sur 
place.

z �Enlèvement rapide des bois en raison des petites 
dimensions de la place de dépôt. 

Les débits non commercialisables et les plus 
grosses branches ont été stockés afin d’être 
transformés ultérieurement en bois-énergie.

z �Au total, entre 2008 et 2010, 14 lignes de 
câble ont été installées, pour une récolte de  
9 480 m3 de bois d’œuvre et 1 260 tonnes de 
bois-énergie. Le volume moyen des arbres 
prélevés est de 2,6 m3.

z �Les volumes de bois d’œuvre se 
répartissent ainsi par qualité :
Charpente : 1er choix 948 m3 - 2e choix 
688 m3 - 3e choix 973 m3.
�Bois pour palettes et emballages : 2560 m3.

L’un des objectifs était la commercialisation 
des bois en circuit court. 
z ��Les grumes de bois d’œuvre ont été vendues 

auprès de 10 clients :
4 situés à moins de 10 Km.
2 situés à moins de 50 Km.
4 situés à moins de 100 Km.

z �Le bois-énergie a été vendu principalement 
aux cartonneries de La Rochette.

z �La  recette nette / propriétaire en moyenne 
sur les trois années  s’élève à 25E/m3. Les 
différentes aides dont celles du Conseil 
général de Savoie ont été déterminantes pour 
la réalisation de ce chantier sur un massif 
ne disposant pas d’équipement de desserte 
forestière.

Bilan des volumes exploités sur les trois ans            

Une tranche supplémentaire est à l’étude pour 2012 sur la partie Sud-ouest du massif, avec une exploitation par câble à partir du haut du massif 
nécessitant préalablement la prolongation d’une  route forestière par la Commune d’Hauteluce, ainsi que l’animation foncière indispensable 
auprès des propriétaires.

Contacts : 
• COFORET : Jean-Luc Chenal, 06 07 60 58 20 • �Conseil général de la Savoie : Marc-Jean Robert, 04 79 96 74 59 • Mairie d’Hauteluce : 04 79 38 80 31
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Le Groupement des Sylviculteurs prend de l’ampleur

BOIS-ENERGIE

Un aménagement exemplaire à Gilly sur Isère

A l’occasion du projet de création de la ZAC de 
la Bévière, labellisée “Quartier Durable“ par la 
Région Rhône-Alpes,  la commune de Gilly-sur-
Isère a décidé de revoir le système de chauffage 
des bâtiments communaux de ce quartier et 
d’opter pour le bois-énergie.

Ainsi une chaufferie bois d’une puissance de 
400 KW a été installée en 2010, associée à un 
réseau de chaleur alimentant l’ensemble de 
la ZAC.
Aujourd’hui celui-ci dessert l’école maternelle 
toute proche, le nouvel Espace Associatif / 
Bibliothèque, et bientôt l’école primaire actuelle. 
La future école primaire (bâtiment HQE qui 
comportera 8 classes, les services périscolaires et 
deux  logements) sera également raccordée, ainsi 
que les futurs 45 logements en petits collectifs 
programmés pour 2012 sur le site.

D’un coût total de 593  300  E HT, l’ensemble 
chaufferie bois + réseau de chaleur a bénéficié des 
aides de la Région Rhône-Alpes pour 143  200 E, 

du Conseil général de la Savoie pour 95 200 E, et 
de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie) pour 81 200 E .

La chaufferie automatique consomme des 
plaquettes forestières calibrées et séchées 
d’origine locale, qui font l’objet de contrôles 
réguliers. Le marché de combustible a été attribué 
pour la première année en veillant notamment à 
limiter au maximum les rotations des camions de 
livraison. C’est la société iséroise ETA  de Entre-

Deux-Guiers en Chartreuse qui a été retenue.

Grâce à l’énergie bois, la commune de Gilly-
sur-Isère espère une économie annuelle de près 
de 14  000 E sur les coûts d’exploitation de la 
chaufferie, qui seront ensuite encore diminués 
du montant de la vente de chaleur aux futurs 
logements.

Contact : Mairie de Gilly-sur-Isère - Tél.  04 79 32 04 07  
www.gilly.fr

Le Groupement des Sylviculteurs du Val d’Arly, 
Beaufortain et Bassin Albertvillois s’est donné un 
nouveau président lors de sa dernière assemblée 
générale en la personne de Bruno MEILLEUR, élu 
beaufortain bien connu et représentant actif de la 
forêt privée.

Animé par le CRPF, le Groupement  des 
sylviculteurs regroupe aujourd’hui 146 adhérents 
représentant un peu plus de 1 000 Ha de forêt. 
C’est le 2ème GS de Savoie en terme de surface.

Depuis sa création en 1988, le nombre de ses 
adhérents a été multiplié par 5, tandis que la 
surface moyenne par propriétaire passait de 
3.30 ha à 6.85 ha. 

Le Groupement des Sylviculteurs est une 
association de propriétaires forestiers qui a 
vocation à faciliter et améliorer la gestion des 
parcelles forestières privées. Il propose à ses 
membres des formations techniques et des 
échanges d’expériences. 

L’adhésion au Groupement des Sylviculteurs 
est libre et permet de bénéficier des 
services et de l’expertise de Dominique 
Marin-Cudraz, Technicienne au CRPF, sur 
toutes les questions techniques, juridiques, 
administratives ou commerciales :
z �Des conseils individuels sur la gestion forestière 

avec visite de terrain.
z �Une aide à la réalisation de travaux en commun.
z �Un appui à l’obtention des aides financières du 

Conseil Général de Savoie (diagnostic forestier, 
réalisation de travaux sylvicoles, réalisation de 
travaux en futaie irrégulière, aide au boisement, 
restructuration foncière, etc).

z �Un appui à l’obtention des aides du Conseil 
Régional  (éclaircie, balivage, taille de formation, 
élagage à grande hauteur, etc).

z �Un tarif préférentiel avec l’Union des 
Groupements de Sylviculteurs de Savoie pour 
l’assurance en responsabilité civile.

L’adhérent bénéficie également d’informations :
z �Le “bulletin des sylviculteurs savoyards“ édité 

par l’Union des Groupements de Sylviculteurs  
(3 n°s/an).

z �Le “Forestier Privé“, publication du CRPF de 
Rhône-Alpes (4 n°s/an).

z �L’organisation de réunions techniques (3 à 5/an) 
sur différents thèmes : la fiscalité, la gestion en 
futaie irrégulière, l’importance des éclaircies, 
la valorisation par plantation de feuillus, savoir 
mieux commercialiser ses bois, etc.

Projets en cours pour 2011 :
Regroupement de l’offre en bois des 
adhérents pour la vente de bois annuelle 
organisée par COFORET à la demande 
de l’Union des Groupements de Savoie. 
Vendre son bois par vente groupée 
permet :
z �Une vente au meilleur cours car le bois est 

vendu par soumission au plus offrant.
z �Une garantie de volume des bois exploités
z �Une garantie de paiement.
z �Une garantie de bonne gestion par un 

martelage raisonné (pas de coupe rase 
abusive).

z �Une garantie du respect de la législation en 
vigueur.

Par ailleurs, une communication auprès des 
mairies est en cours afin de faire connaître 
le Groupement des Sylviculteurs auprès 
des propriétaires de parcelles boisées et de 
mobiliser dans de bonnes conditions les bois 
de notre territoire.

Contacts : 
Président :
Bruno MEILLEUR, Tél. : 04 79 38 32 44 (le soir)
brunomeilleur@orange.fr
Technicienne : 
Dominique MARIN-CUDRAZ, Tél. : 06 08 36 45 55
dominique.marin-cudraz@crpf.fr
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La Giettaz installe sa deuxième 
chaufferie bois
En Val d’Arly la commune de La Giettaz, très 
attentive à prendre en compte les critères de 
développement durable, est adepte de longue date 
de l’énergie bois. 

Après la chaudière à granulés bois 
de l’Office de Tourisme, la commune 
vient d’installer une deuxième 
chaufferie automatique au bois pour 
alimenter les bâtiments de la mairie 
et de l’école.

Cet équipement d’une puissance 
de 150 KW est approvisionné en 
plaquettes forestières par la société 
Combustible Bois Energie.

L’investissement d’un montant de 
118 500 E HT a bénéficié d’une 
aide financière de 23 700 E du 
Conseil général de la Savoie, de 
29 600 E de la Région Rhône-Alpes, 
et de 21  300 E de l’ADEME. Cette 
installation doit permettre l’économie 
de 18  600   l de fuel par an, soit 45 
tonnes de CO2.

Contact : Mairie de La Giettaz - Tél. 04 79 32 92 87 • www.mairie-la-giettaz.fr

La société Combustible Bois Energie 
lance un nouveau site web

L’entreprise de Stéphane Chappaz est  spécialisée dans la 
production de plaquettes forestières, issues de bois naturel, 
sans produits chimiques. Les combustibles proposés sont 
conformes à la norme NF EN 14 961.  Certifiée par l’AFAQ 
“Chaleur Bois Qualité +“, l’entreprise CBE dispose de 
moyens de livraison adaptés à tous les silos de chaufferies. 

Découvrez l’ensemble de ses services sur 
son nouveau site internet !

Contact : Combustible Bois Energie -  
Tél.  04 50 44 22 46,  
www.combustible-bois-energie.com

Des services de conseil spécialisés 
pour les collectivités
Un conseil ? Un diagnostic ? Une pré-étude de 
chaufferie bois ?  Des spécialistes sont à votre écoute, 
à l’ASDER (Association Savoyarde de Développement 
des Energies Renouvelables), au 04 79 85 88 50,  ainsi 

qu’à l’Association des communes forestières au 
04 79 60 49 05. N’hésitez pas à faire appel à leur 
expertise technique. 

La Scierie CHENU propose de nouveaux produits
La société basée à Aime, spécialisée dans le sciage de bois résineux de 
montagne, poursuit son développement afin de répondre au mieux aux 
besoins de ses clients.

Après avoir installé en 2010 un séchoir, la scierie Chenu s’est équipée d’une 
machine à fraiser les bois ronds ainsi que d’une raboteuse 4 faces de grande 
capacité, adaptée aux débits de charpente.

Ce programme d’investissement de près de 300 000 E HT permet à 
l’entreprise d’améliorer la finition de ses produits et d’y apporter une plus 
grande valeur ajoutée. L’objectif affiché de la Scierie Chenu est de développer 
des partenariats avec les charpentiers locaux dans des circuits courts de 
valorisation des bois.

Le projet accompagné par Albertville Tarentaise Expansion a reçu l’aide 
financière de la Région Rhône-Alpes et du Conseil général de la Savoie. 
Il s’inscrit pleinement dans le cadre de la Charte Forestière du Territoire 
Arlysère, dont l’une des actions vise à soutenir la modernisation des systèmes 
productifs de transformation du bois.
Contact : Scierie Chenu, 04 79 55 50 30 • sarlscia@orange.fr

Une nouvelle scierie mobile en Tarentaise
Où faire scier ses bois à 
proximité  ??  Une question que 
bon nombre de propriétaires 
forestiers, agriculteurs 
ou particuliers se posent.  
Désormais, avec la création en 
Tarentaise d’une scierie mobile, 
la solution existe !

Professionnel du bois depuis  une 
vingtaine d’années, Jean-Charles BLANC réalisait jusqu’ici des travaux de  
menuiserie et d’ossature bois. Depuis mars 2011 il propose également un 
service de sciage “à domicile“   pour les bois résineux et feuillus.

Son matériel haut de gamme, parfaitement adapté aux bois de montagne, 
peut débiter sur mesure des grumes de toutes 
tailles, de 25 à 90 cm de diamètre et de 1,30 
m jusqu’à 10 m de longueur. 

Le projet de Jean-Charles BLANC, accompagné 
par Albertville Tarentaise Expansion, a 
bénéficié, pour cet investissement de 
98  000 e, des aides financières de la Région 
Rhône-Alpes et du Conseil général de Savoie.

Contact : Jean-Charles BLANC 
Tél. 06 77 96 29 79 
 jean-charles.blanc73@orange.fr
 

z Accompagnement du développement des entreprises
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Issue de la fusion des deux entreprises Scieries Réunies de Savoie et 
Scierie Lapierre et Fils en juillet 2010, l’entreprise Scierie de Savoie 
Lapierre et Martin devient la première scierie de Savoie, avec 
une capacité de sciage de 100 000 m3 de grumes / an. Un plan de 
développement est en projet, afin de peser davantage sur le marché 
national des sciages et d’élargir la gamme des produits proposés.

L’entreprise beaufortaine de Jean-Jacques Bouchage, désormais 
dénommée “Bouchage Construction Bois-Chalet“, construit 
actuellement un nouvel atelier. Outre l’amélioration de ses 
conditions de travail, l’entreprise se donne ainsi les moyens de  se 
lancer dans la préfabrication d’ossatures bois et la réalisation de 
bâtiments à faible consommation d’énergie.

Près de 10 000 m3 de bois récoltés par câble sur le territoire 
d’Arlysère en 2010.
Soutenu par le Conseil général à travers son Plan Bois, le débardage 
par câble apporte des solutions à la gestion des massifs boisés qui ne 
disposent pas d’un réseau de desserte routière. Le territoire Arlysère 
a la chance de disposer d’un bûcheron câbliste depuis 2007. En 2010  
4750 m3 ont été récoltés par câble en forêt privée par la coopérative 
COFORET et  4 570 m3 en forêt publique par l’ONF. 

Dominique Brunod, charpentier bien connu, cherche à l’heure 
de la retraite à céder son activité et son atelier de 900 m2 tout 
équipé situé dans la Zone d’Activité des Glières à Grignon. Contacter 
M. Brunod : 04 79 32 04 95

Des logements sociaux Basse Consommation en structure bois 
à Ugine : La Savoisienne Habitat a conduit un programme de 8 
logements de type T4 duplex intitulé “Les Jardins du Boubioz“. Ces 
logements construits en structure bois par le Groupe  Itinéraires sont 
équipés d’un chauffage individuel au gaz et d’une installation solaire 
pour l’eau chaude sanitaire. Le niveau de consommation énergétique 
est évalué à 65 KWh/m2/an. Disposant d’un jardin privatif et d’un 
garage, les logements en accession à la propriété bénéficient en outre 
du dispositif Pass Foncier mis en place par la commune. Les élus des 
communes d’Arlysère ont pu découvrir cette réalisation lors de la 
journée d’information organisée par Albertville Tarentaise Expansion.
Contacts : Maître d’œuvre : Savoisienne Habitat : Tél. 04 79 33 37 45
Concepteur et constructeur : Groupe Itinéraires : Tél. 04 79 37 40 75
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La société “Les Travaux du Val d’Arly“ dirigée par Jean-Paul 
COUTIN bénéficie depuis 2006 et le lancement de l’activité 
“exploitation forestière par câble“ d’un accompagnement 
de la part d’Albertville Tarentaise Expansion. Dans ce cadre 
l’agence a souhaité que l’entreprise puisse bénéficier en 
2010 de la Cellule Conseil mise en place par le FCBA (Institut 

Technologique Forêt Cellulose Bois-construction Ammeublement) pour 6 
câblistes rhônalpins sur un projet CIMA/POIA (Convention Interrégionale du 
Massif des Alpes / Programme Opérationnel Interrégional du massif des Alpes).

Le diagnostic a été réalisé entre 
mai et novembre 2010, portant sur 
18 mois d’activité de l’entreprise. 
Ce travail fait ressortir les atouts 
techniques et organisationnels 
de l’entreprise, ainsi que les 
pistes d’amélioration, permettant 
notamment d’atteindre une 
meilleure rentabilité financière et 
d’assurer sa pérennité.

L’analyse technique et stratégique, prestation entièrement gratuite 
pour l’entreprise, a porté sur les aspects suivants :
z �Moyens techniques de l’entreprise.
z �Gestion des ressources humaines
z �Rentabilité des différentes activités : organisation des chantiers, 

productivité.
z �Planification des chantiers.
z �Rentabilité financière.
z �Politique commerciale : formation du prix des prestations, contractualisation 

des travaux.

Le FCBA a remis à l’entreprise un plan d’action pour 2011, et a programmé 
un suivi à 6 mois.

A la suite de cet audit, Albertville Tarentaise Expansion continue le suivi de 
l’entreprise au quotidien et en particulier la question des relations avec les 
donneurs d’ordres sur le territoire.

Contacts : SARL Travaux du val d’Arly - Tél. 04 79 37 27 23
FCBA : Tél. 04 76 15 40 70

Diagnostic / Conseil pour l’entreprise Travaux du Val d’Arly à Ugine 


